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Le Courrier de la Marche Mondiale des Femmes contre les Violences et la Pauvreté

N° 188 – 24 novembre 2011

Bonjour, voici quelques textes, rendez-vous et communiqués concernant les droits des femmes,  en espérant qu’ils vous seront utiles. Ceci est un bulletin de collecte d’informations, ce qui veut dire que nous ne sommes pas obligatoirement Mondiale des Femmes). Si vous recevez ces informations plusieurs fois (attention, vérifiez que l’envoyeur est bien la MMF) ou si vous ne voulez plus les recevoir, répondez a ce mail. Site : http://www.mmf-France.fr 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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MOBILISATIONS

1- 25 novembre – Journée internationale contre les violences faites aux femmes – Communiqué MMF France

Tant qu’une femme sera victime de violences, nous marcherons !
En ce 25 novembre, nous nous levons, une fois de plus, pour dénoncer les violences envers les femmes qui persistent encore en 2011. Dans notre lutte contre toutes les violences, nous voulons cette année particulièrement dénoncer deux phénomènes qui encouragent cette violence : la marchandisation du corps et de la sexualité des femmes ; l’impunité des violences faites aux femmes.

Non à la marchandisation du corps des femmes et de leur sexualité

Au travers de la marchandisation du corps et de la sexualité des femmes, les femmes sont considérées et traitées comme des choses, des objets que l’on peut vendre ou acheter. Les publicités sexistes, la pornographie, la prostitution, la traite des femmes en sont des exemples. Les messages répétitifs qui envahissent notre quotidien renforcent des mythes et préjugés tenaces qui minimisent, voire même normalisent la violence et portent atteinte à l’intégrité, l’autonomie et la dignité de toutes les femmes, Et portent la confusion dans l’esprit des plus jeunes notamment qui n’acceptent pas l’évidence que « quand une femme dit Non c’est Non ! »

Pour que justice soit rendue aux femmes victimes de violences. Contre l’impunité

Par ailleurs, dans notre société et dans nos institutions - comme celle de la justice, l’affaire DSK en est un exemple criant - perdure une résistance à reconnaître l’ampleur et l’impact des violences envers les femmes, un refus du à la persistance du machisme dans la société français. Cela a un effet néfaste sur le nombre des mises en accusation et des cas traduits devant les tribunaux.  Le résultat : une forme d’impunité qui a pour effet de décourager les femmes de porter plainte.

Alors, ça suffit !!  Les violences sexistes et machistes sont un fléau de notre société,  il faut y  mettre fin de toute urgence.
Prostitution BASTA YA, ça suffit !

Tous et toutes au Perthus le samedi 26 novembre à 11h !

à l'ancien poste frontière du Perthus Autoroute de Barcelone,

sortie Le Boulou, puis par la Nationale direction Le Boulou, Le Perthus
A l’appel de : La Marche Mondiale Des Femmes 31, Le Collectif Midi-Pyrénèes et le Collectif Ariège pour les Droits des femmes, Le Cri 31

Rassemblement contre le viol

Paris – 25 novembre – 18h

1 Place Igor Strasvinsky – Près Parvis Beaubourg

2 – Journée mondiale contre le sida – Manifestation 1er décembre

Journée mondiale de lutte contre le sida

MANIFESTATION

Jeudi 1er décembre

18h30 Place de la Bastille – Paris

La Marche Mondiale des Femmes ne signe pas l’appel à cause de la mention aux « travailleuses du sexe » et des signataires « pro-métiers » 

3- Nous ferons respecter le droit à l’IVG ! – Collectif Tenon
Depuis septembre, des groupes intégristes catholiques ont organisé une campagne contre  le CIVG de Tenon, prétendant s’installer à la porte de l’hôpital  pour faire pression sur la population et sur les hospitaliers.

Une nouvelle fois,  nous leur avons barré la route. Ils n’ont pas pu exercer leurs méfaits à proximité de l’hôpital. A l'appel du Collectif 20è/Tenon pour la réouverture du Centre d’IVG de l’hôpital Tenon – centre qui a repris ses activités après 18  mois de lutte - et de ses soutiens, près de 300 personnes se sont retrouvées le samedi 19 novembre pour une marche autour de l'hôpital, réaffirmant : « Un centre d’IVG dans chaque hôpital public -  Non à tout ordre moral qui voudrait contrôler nos vies – Notre corps nous appartient » .

Notre vigilance reste grande contre toute  nouvelle tentative, tout particulièrement dans cette période politique marquée par la volonté des groupes d’extrême-droite d’occuper l’espace public, dans un contexte où le gouvernement  casse sans vergogne  notre système de santé  public.

INTERNATIONAL

4 - VIIIème  Rencontre internationale de la Marche Mondiale des Femmes, à Quezon City aux Philippines
Première journée: 34 pays, 80 femmes, un seul idéal. Une parade de banderoles au nom de chaque pays représenté à la VIIIème  Rencontre internationale de la Marche Mondiale des Femmes, ouvre officiellement les activités à Quezon City, Philippines, ce 21 novembre. Plus de quatre-vingt femmes participent à la rencontre, venues de 34 pays. Des déléguées livrent un bref message présentant la symbolique des quatre éléments si importants pour les femmes, et ce, partout dans le monde. Puis, nous assistons à un spectacle de musique et de chants traditionnels réalisés avec des jeunes en provenance de plusieurs régions du pays. C’est un appel à la liberté, à la justice, et à paix pour les femmes de toute la planète. Miriam Nobre, coordonnatrice du Sécretariat Internationale de la MMF, livre un discours d’ouverture. C’est un appel à la mobilisation pour changer la situation vécue par les femmes, car la crise capitaliste touche particulièrement les femmes. C’est aussi une dénonciation des attaques à la planète : pensons aux saccages des ressources naturelles, à l’exploitation des populations  locales, par ex par les compagnies minières canadiennes qui sont particulièrement actives partout dans le monde. Nous assistons aussi à une attaque aux droits des femmes. Pensons particulièrement aux reculs sur le droit à l’avortement. Quatre idées majeures ressortent du débat : 1 – Nous sommes un mouvement enraciné dans les luttes locales avec des relations et stratégies internationales ; 2 – Nous articulons les points communs des luttes autour des quatre champs d’action de la MMF ; 3 – Nous créons collectivement des expériences démocratiques d’autogestion auxquelles nous pouvons toutes contribuer ; 4 – Nous construisons des alliances qui peuvent renforcer la lutte féministe dans tous les domaines.  La tournée s’est terminée avec la « Nuit de solidarité », oú chaque pays a partagé de sa culture. Les brésiliennes ont improvisé une « batucada », une femme d’une première nation du Canada a présenté son hymne national qui est dansé, au lieu de être chanté comme d’autre hymnes. Et la portugaise a chanté une chanson sur une femme qui faisait partie de la révolution des Œillets.
Suivez les nouvelles de la 8è Rencontre Internationale sur la page web de la MMF :
 - http://www.marchemondiale.org. La MMF France a envoyé 3 déléguées à Manille.
- Bientôt sur le site de la Marche France, le Carnet de bord de nos déléguées : http://www.mmf-France.fr 
5 - La MMF au Brésil appelle au soutien de la région d’Apodi

Chères copines, la Marche Mondiale des Femmes du Brésil appelle à la solidarité de nos camarades et allié-es dans le monde afin de lutter pour la révocation du Décret N°.00-001 du 10 juin 2011. Ce décret a pour projet d’exproprier plus de 13 000 hectares de terres dans la région d’Apodi (Rio Grande do Norte), au nord-est du Brésil, expulsant ainsi plus de 150 familles, ou environ 500 personnes.
La plupart de ces familles et groupes composés d’activistes de la Marche Mondiale des Femmes et d’autres mouvements sociaux au Brésil seront expulsés de chez eux, de leurs terres et verront disparaître leur histoire en tant que petites exploitations agricoles familiales, respectueuses des principes d’agro-écologie et de la souveraneité alimentaire, développés par ces travailleurs et travailleuses depuis plus de 60 ans.

Ce projet d’expropriation, coordonné par le Département National de Contrôle de la Sécheresse (DNOCS), un Département du gouvernement brésilien, doit bénéficier à cinq (5) groupes d’hydrau et d’agrobusiness, qui prévoient de dévier les eaux du barrage de Santa Cruz d’Apodi à des fins d’irrigation. Les effets pernicieux de ces mêmes entreprises dans les régions avoisinantes sont connus : contamination de l’eau souterraine et de l’air par les produits chimiques utilisés sur leurs terres agricoles et exploitation des travailleuses.

Nous appelons urgemment à votre solidarité, que vous pouvez démontrer en envoyant directement des mails contre l’approbation de ce projet au Secrétariat Général de la Présidence, jusqu’au 27 novembre 2011 inclus. Vous trouverez ci-dessous un modèle de message à envoyer en solidarité.
Tant que toutes les femmes ne seront pas libres, nous serons en Marche !

La Marche Mondiale des Femmes - Brésil

A l’attention du Présidente de la République du Brésil :

Nous, les signataires,  apportons notre soutien à nos ami-es d’Apodi (Rio Grande do Norte) et demandons la révocation du Décret No. 0-001 du 10 juin 2011, qui ne sert que les intérêts des agro et hydrau-business, tout en détruisant les communautés rurales de la municipalité et les huit asentamientos (colonies) de la reforme agraire, ce qui représente un net recul dans la politique agraire du pays.

Nom-s/Organisation-s/Signaturess) ; Envoyez ce message par mail, signé par votre mouvement ou votre organisation à sg@planalto.gov.br, en copie à info@marchemondiale.org
6 - Justice pour les colombiennes victimes de violences sexuelles – Pétition – Commission Femmes Amnesty International

« Ce que nous exigeons, c’est la justice! ». En Colombie, les auteurs de violences sexuelles perpétrées au cours du conflit armé jouissent d’une parfaite impunité. « Les violences sexuelles contre les femmes constituent une pratique habituelle, généralisée, systématique et invisible du conflit armé colombien », Arrêt n° 092 de la Cour constitutionnelle de Colombie, 2008. Le gouvernement colombien doit développer une stratégie globale autour de  a question de l’égalité des genres et l’autonomisation des femmes. L’État est tenu, au regard du droit international, de prendre des mesures efficaces pour prévenir et éradiquer les violences sexuelles, d’apporter un soutien aux victimes, d'enquêter sur les responsables présumés et de les traduire en justice. En vertu du droit international, de tels actes peuvent être qualifiés de crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité, ou les deux, et ils doivent faire l’objet en tant que tels d’enquêtes et de poursuites menées par le système judiciaire colombien.

Agissez en signant la pétition ci-dessous adressée à l’Ambassadeur de Colombie en France.

 A l'attention de  l’Ambassadeur de Colombie en France.
Monsieur l’Ambassadeur, Je vous écris pour vous faire part de ma grande préoccupation concernant les violences sexuelles dont souffrent de nombreuses femmes et jeunes filles dans le cadre du conflit armé qui sévit en Colombie. En plus de quoi elles sont victimes de l’impunité qui règne depuis 45 ans.  Ces dernières ont droit à la vérité, à la justice et à des réparations pleines et entières. L’État est tenu, au regard du droit international, de prendre des mesures efficaces pour prévenir et éradiquer les violences sexuelles, d’apporter un soutien aux victimes, d'enquêter sur les responsables présumés et de les traduire en justice.  Ces actes de violences sexuelles peuvent être qualifiés de crimes de guerre et/ou de crimes contre l’humanité.

Face à ces informations préoccupantes, je demande de manière urgente aux autorités colombiennes que :
• Toutes les activités visant à combattre la violence contre les femmes, y compris la torture, soient menées en connaissance de cause et intégrées à une stratégie globale autour de la question du genre ;  
• Soit garanti le fait que les victimes décidant de ne pas porter plainte officiellement bénéficient du même niveau de protection que les femmes qui le font ;
• Soit garanti le fait que les enquêtes sur les violences sexuelles menées par les diverses unités et branches régionales de la Fiscalia General soient coordonnées et suivies de manière centralisée par un conseiller juridique de haut niveau sur les violences sexuelles et liées au genre ;
• Soit garanti l’accès gratuit et dans les meilleurs délais à des conseils, des informations, des tests et des traitements contre les Infections Sexuellement Transmissibles, notamment le VIH/Sida, ainsi qu’à la contraception d’urgence ;
• Soit mis en place, en consultation avec les ONG de défense des droits des femmes et les victimes de violences sexuelles, une campagne nationale de sensibilisation ;
• Soit mis en place un programme de réparation qui permette aux femmes et aux jeunes filles d’évaluer l’ensemble de leurs droits à la restitution, à la réadaptation, à l’indemnisation, à la satisfaction et aux garanties de non-répétition ; 
• Soient retirées les réserves de la Colombie relatives au Protocole facultatif à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.

Dans l’espoir de voir ces préoccupations prises en compte, je vous prie d’agréer, l’expression de ma très haute considération.
Pétition : http://www.amnesty.fr/AI-en-action/Violences/Peine-de-mort/Actions/Justice-pour-les-femmes-et-jeunes-filles-colombiennes-3963 
7 - Videos : La MMF au Congo

Pour votre plaisir, deux videos de la Marche Mondiale des Femmes au Congo  pour l'étape finale de la 3ème Marche : www.youtube.com/watch?v=MYSTbwa-iAQ 

http://www.dailymotion.com/video/xh6i3y_marche-mondiale-des-femmes-rd-du-congo_news
TEXTES
8 - 25 novembre 2011 – Journée mondiale de lutte contre les violences faites aux femmes -  Communiqué MFPF

 Les évènements récents et leur suite nous renvoient brutalement à la réalité d’une société française que nous pensions d’un autre temps, 40 ans après le début du mouvement féministe, un an après le vote de la dernière loi sur les violences en France. Ces discours de méfiance et de déni, cette remise en cause publique et médiatisée de la parole des femmes victimes de violences, de harcèlement, d’agressions sexuelles rendent aujourd’hui encore la parole des femmes difficile à entendre, à être crue et respectée. Comment avoir confiance en une justice trop souvent sexiste et de classe ?  Que dire à toutes les femmes reçues dans nos accueils, nos écoutes, nos groupes de paroles, quant à leurs droits et à la reconnaissance politique et sociale des violences qu’elles subissent, quand les acquis sont fragiles et sans cesse menacés ?  Les violences sexuées, sexuelles et sexistes ont ceci de particulier qu’elles s’exercent sur les femmes avant tout en raison de leur sexe. Ces violences s’exercent et se répercutent dans toutes les sphères de leur vie privée et publique, les affectant dans leur identité. Pour le Planning Familial, il n’y aura pas d’égalité réelle sans lutte efficace contre les violences. Celle-ci passe par le triptyque prévention, protection des victimes et punition et prise en charge des auteurs dans une dynamique de progrès éclairée par l’analyse des rapports sociaux de sexes. Aujourd’hui - et les candidates et candidats aux élections de 2012 auront à se prononcer dessus - il faut donc aller plus loin notamment par :  - L’application réelle de la loi du 9 juillet 2010 ; - La mise en œuvre effective du 3ème plan violences assortie des moyens adéquats ; - L’intégration systématique de la problématique des violences dans les plans régionaux de santé en veillant au fléchage d’actions de crédits spécifiques sur cette thématique. Le Planning Familial continuera d’agir sur le terrain, à travers ses actions et animations auprès des jeunes notamment, contre toutes les violences faites aux femmes pour une société égalitaire dans les faits.

9 - Pour la défense des centres d’IVG autonomes  - Le Quotidien du Médecin 18/11/2011
L’ANCIC, la CADAC et le Planning familial promeuvent, dans un manifeste commun rendu public hier, « les structures qu’(elles veulent) pour l’interruption volontaire de grossesse (IVG) ». Au nom d’une médecine de proximité et du libre choix des femmes, elles proposent la généralisation des centres d’IVG (CIVG) autonomes, dans les établissements hospitaliers comme en ville. Les CIVG sont menacés et le savent. « Ces structures animées par des équipes pluridisciplinaires motivées, disposant de moyens et de locaux dédiés, sont systématiquement démembrées », écrivent l’Association nationale des centres d’interruption de grossesse et de contraception (ANCIC), la Coordination des associations pour le droit à l’avortement et à la contraception (CADAC) et le Planning familial dans leur manifeste. Avec la remise en cause de ces centres, les associations  énoncent un ensemble de mesures propres à mettre en péril le droit des femmes à choisir une méthode d’avortement. À l’hôpital, « la tarification à l’activité (T2A) et une tarification de l’IVG bien en deçà de son coût réel contribuent au désengagement des établissements de cette activité». « L’IVG médicamenteuse hors établissements hospitaliers, par son moindre coût, a la faveur de la politique gouvernementale au détriment du choix des femmes », poursuit le manifeste. En outre, la fermeture des hôpitaux et maternités de proximité, la redistribution de l’activité d’IVG dans les services de gynéco-obstétrique ou de chirurgie, et le départ des médecins pratiquant les IVG sans abuser de la clause de conscience, « une génération entrée dans les hôpitaux au moment de la loi Veil », accélère ce processus. Pour l’endiguer, l’ANCIC, la CADAC et le Planning appellent au contraire au renforcement des CIVG, comme structure d’un établissement hospitalier ou comme centre de santé public. Ces CIVG représentent d’abord « un lieu d’apprentissage indispensable de la pratique professionnelle : la formation acquise auprès des équipes devrait être reconnue et permettre l’embauche sur des postes de médecins contractuels ». Surtout parce qu’ils sont spécialisés dans la pratique des IVG, ces centres constituent le cadre « le plus approprié pour assurer l’offre de soins favorisant le choix de la technique par les femmes : IVG chirurgicale sous anesthésie locale ou générale, ou IVG médicamenteuse avec ou sans hospitalisation.

RADIO, CINÉMA, LIVRES, SORTIES…

10 - Rappel : Fête de la Maison des Femmes de Paris – 16 décembre
La fête des 30 ans de la Maison des Femmes de Paris aura lieu le 16 décembre prochain à la salle des fêtes de la mairie du 12ème arrondissement.
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